
( N° 134. ) 

SÉA.NCE nu 20 Fnvmsn 1836. 

Amendement de M. lloG-IER, à tari. 7 de la Loi 
Conununale. 

Amendement a l'ccrt, 7 1 § '.J. 
Néanmoins 1 tians les communes placées sous les attributions des com 

missaires d'ar-rondissement, Ies cahiers de charge et les procès-verbaux d'ad 
judication, et, dans les autres communesv-les procès-verbaux d'adjudication 
seulement, seront soumis ù l'approbation de la députation du consei I provincial. 

Cn. llOGIER. 


